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Kenya

Objectifs principaux

•  Garantir un asile sûr et digne à toutes les personnes rele-
vant de la compétence de l’UNHCR, en accord avec les 
normes reconnues par la communauté internationale.

•  Rechercher des solutions appropriées pour remédier 
durablement au sort de la majorité des réfugiés et des 
demandeurs d’asile.

•  Procurer une assistance matérielle élémentaire aux réfugiés, 
en veillant à ce que les normes minimales soient respec-
tées. 

Contexte

Faits nouveaux

Le changement de gouvernement, survenu en janvier 2003, a 
eu une incidence importante sur le programme en faveur des 
réfugiés au Kenya. Le nouveau gouvernement a immédiate-
ment fait part de sa volonté d’adopter une législation nationale 
relative à l’asile, de mettre en place une structure chargée de la 
gestion des affaires de réfugiés et de rechercher des moyens 
aptes à favoriser leur autosuffi sance. La loi sur les réfugiés 
ne sera sans doute pas adoptée avant la fi n de l’année 2003 
(comme on l’espérait), en raison de l’existence d’autres prio-
rités législatives et du décès du vice-président en août 2003, 
mais d’importantes mesures préliminaires ont déjà été prises. 
L’UNHCR et d’autres acteurs sont régulièrement consultés sur 
les aspects de la législation touchant spécifi quement aux droits 
des réfugiés, ainsi que sur certaines questions pratiques, rela-
tives à la structure et au mode de fonctionnement du nouveau 
Département chargé des affaires de réfugiés.  

La nouvelle approche adoptée quant aux problèmes de 
 réfugiés en 2003 a abouti à une initiative de délivrance de 
 documents au camp de réfugiés de Kakuma. Des documents 
de voyage supplémentaires ont été délivrés, de sorte qu’un 
plus grand nombre de réfugiés ont pu se déplacer à l’exté-
rieur des camps pour bénéfi cier d’un enseignement ou d’un 
traitement médical. L’engagement du nouveau Gouvernement 
en faveur de l’autosuffi sance des réfugiés mettra toutefois 
un certain temps à produire des fruits, 
du fait des diffi cultés économiques du 
Kenya et de la rareté des terres arables. 
L’adoption d’une législation sur les 
réfugiés constituera une étape impor-
tante en direction de l’amélioration de 
la protection ; toutefois, l’Organisation 
prévoit de se charger directement de 
la plupart des activités de protection 
en 2004, en attendant que le Gouver-
nement soit mieux armé pour assurer la 
gestion des questions de réfugiés.

En avril et en mai 2003, des inondations dévastatrices ont 
durement frappé plus de 85 000 réfugiés à Dadaab et la quasi-
totalité de la population de Kakuma : quatre réfugiés ont péri 
et les eaux ont provoqué des dégâts massifs sur les abris, 
les réserves de vivres, les biens des réfugiés et les infrastruc-
tures des camps. Le montant des dégâts matériels, estimé à 
1,9 millions de dollars E.-U., était tel que l’Organisation a été 
contrainte de lancer un appel d’urgence. 

Réfugiés somaliens
Les réfugiés somaliens résident dans leur grande majorité à 
Dadaab. En 2002, l’Organisation a transféré 12 000 réfugiés 
à Kakuma afi n d’achever les procédures nécessaires à leur 
réinstallation aux États-Unis ; depuis, seuls 600 d’entre eux 
ont quitté le pays car le processus est considérablement 
ralenti par le renforcement des contrôles de sécurité, consé-
cutif aux attentats du 11 septembre 2001. En juin 2003, un 
projet pilote de réinstallation en groupe, concernant les mem-

Chiffres prévisionnels
Population Janv. 2004 Déc. 2004

Somalie (réfugiés) 155 300 143 700

Soudan (réfugiés) 56 300 56 300

Ethiopie (réfugiés) 10 300 8 400

Autre réfugiés 8 400 7 600

Demandeurs d’asile 2 400 2 400

Total 232 700 218 400

Total des besoins : 27 848 247 dollars E.-U.
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Les jeunes réfugiées somaliennes hébergées au camp de Dadaab ont des besoins spécifi ques, en matière de protection. UNHCR / S. Mandrillon

bres d’un clan somalien minoritaire, a été lancé dans le cadre 
des programmes de réinstallation australien et canadien. Sur 
les 3 900 réfugiés ayant été autorisés à s’inscrire à l’opération 
de rapatriement en direction du « Puntland » (nord-est de la 
Somalie) et du « Somaliland » (nord-ouest de la Somalie) en 
2001, seuls 706 ont accepté de regagner leur pays ; l’opéra-
tion a donc été suspendue en juillet 2003. Les négociations 
de paix n’ont pour l’heure pas produit de résultat susceptible 
d’aboutir au rapatriement massif des réfugiés somaliens. 
 
Réfugiés soudanais
Bien que le Gouvernement du Soudan et l’Armée populaire de 
libération du Soudan n’aient pas conclu, comme on l’espérait, 
d’accord de paix en août, on considère qu’il ne s’agit là que 
d’un revers mineur. L’UNHCR a élaboré un projet de plan 
d’urgence pour le cas où la signature d’un accord de paix 
autoriserait le rapatriement librement consenti des réfugiés 
soudanais. Au premier semestre, 58 dossiers (représentant 
204 réfugiés) ont été soumis dans le cadre de procédures de 
réinstallation. Les travaux d’identifi cation et de vérifi cation de 
284 dossiers (concernant 749 réfugiés) entrepris à des fi ns de 
réinstallation se sont poursuivis. Au premier trimestre 2003, le 
Gouvernement kényen a délivré 21 256 cartes d’identité aux 
réfugiés du camp de Kakuma. Avec cette opération, destinée 
à se poursuivre en 2004, une étape importante a été franchie 

en direction d’une plus grande implication des autorités dans 
le processus de protection des réfugiés.  

Autres nationalités – Burundais, Congolais, 
Érythréens, Éthiopiens, Ougandais, Rwandais
Alors que le nombre de nouveaux arrivants en provenance 
d’Afrique centrale et des Grands Lacs est dans l’ensemble 
demeuré stable, le nombre d’Éthiopiens a considérablement 
augmenté. Plus de 80 pour cent des personnes qui sollicitent 
le statut de réfugié à Nairobi sont aujourd’hui d’origine éthio-
pienne. Ce phénomène semble davantage imputable à la dyna-
mique complexe des migrations dans la région qu’aux fac-
teurs qui provoquent habituellement des exodes de réfugiés. 
Toujours est-il que cette augmentation a mis à rude épreuve 
les ressources humaines et fi nancières de la délégation de 
l’UNHCR au Kenya, déjà limitées. Le transfert des procédures 
de détermination du statut de réfugié (DSR) de Nairobi aux 
camps (à compter du 1er septembre 2003) devrait créer des 
conditions plus propices à l’octroi effectif de la protection 
internationale à des individus qui peuvent véritablement s’en 
réclamer. Le rapatriement des réfugiés éthiopiens demeure, 
pour l’heure, limité à quelques individus.
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Contraintes

Bien que le Gouvernement se soit engagé à s’impliquer 
davan tage dans les affaires de réfugiés, certaines contraintes 
objectives risquent de nuire à la sécurité et au bien-être des 
réfugiés. Citons notamment les confl its intercommunautaires, 
les pratiques traditionnelles nuisibles (qui touchent principa-
lement les femmes et les enfants au sein des communautés 
réfugiées) ; l’absence totale de perspectives, concernant des 
activités intellectuellement stimulantes ; la criminalité avec 
violence et le manque de moyens du Gouvernement, qui ne 
peut allouer des ressources suffi santes à des éléments clés de 
l’appareil d’État, au premier chef la police et la justice.

Au Kenya, la politique de réclusion dans des camps et les 
conditions matérielles de l’asile marginalisent les réfugiés et 
les confi nent dans des lieux où les conditions de vie sont 
pénibles et où ils n’ont aucune possibilité de se prendre 
en charge. Faute de possibilités d’agrandissement ou de 
relogement, la plupart des réfugiés continueront hélas de 
vivre dans des camps surpeuplés, isolés et situés dans un 
milieu semi-aride. L’assistance dont la majorité des réfugiés 
 dépendent pour survivre est inadéquate depuis des années, 
tant par son volume que par sa nature. Dans certains secteurs 
clés, tels que l’approvisionnement en vivres, la santé, les abris 
et l’éducation, l’aide fournie est demeurée au-dessous du 
minimum acceptable.

En 2004, la politique de confi nement des réfugiés dans des 
camps sera maintenue, mais quelque peu assouplie. La 
plupart des réfugiés demeureront tributaires de l’assistance 
humanitaire ; de ce fait, les efforts pour respecter des normes 
minimales, en matière de protection et de conditions de vie, 
occuperont une place centrale dans le programme. 

Du fait de la lenteur des processus de paix et de la persistance 
des troubles au Soudan et en Somalie, un rapatriement des 
réfugiés originaires de ces pays ne semble guère probable 
dans un avenir proche. Même si un accord de paix était con-
clu, il faudrait un temps considérable pour préparer le terrain 
et assurer la viabilité des rapatriements. 

Stratégie

Protection et solutions

L’Organisation aidera le Gouvernement à s’acquitter des obli-
gations qui lui incombent au titre du droit international des 
réfugiés. Elle l’aidera à formuler la législation relative à l’asile, 
à se doter des moyens institutionnels, opérationnels et de ges-
tion nécessaires pour mener la DSR, à recenser les réfugiés 
et à leur délivrer des papiers, à assurer leur sécurité physique 
et adhérer aux normes de traitement reconnues. Tirant parti 
de cette collaboration, l’UNHCR exhortera le Gouvernement 
à élaborer un plan d’action global pour répondre aux besoins 
particuliers des enfants et des femmes réfugiées, en privilé-
giant l’émancipation et les mesures destinées à prévenir la 
violence sexuelle et liée à l’appartenance sexuelle, ainsi que 
les pratiques traditionnelles nuisibles.

L’Organisation facilitera le rapatriement librement consenti 
des réfugiés en procédant au cas par cas, tout en facilitant la 
réinstallation de ceux qui répondent aux critères fi xés. Dans 
l’éventualité où des accords de paix seraient conclus au 
Soudan et en Somalie, l’UNHCR s’attachera, en étroite colla-
boration avec les Gouvernements, à défi nir un cadre régissant 
le rapatriement massif et librement consenti des réfugiés.

Assistance

L’UNHCR veillera à ce qu’une assistance vitale soit prodiguée, 
dans le respect des normes minimales reconnues. L’autosuffi -
sance des réfugiés sera encouragée, à condition que les ressour-
ces nécessaires soient disponibles et que le contexte juridique et 
politique s’y prête. Dans la mesure du possible, les besoins des 
communautés d’accueil autochtones seront pris en compte.

L’Organisation accentuera ses efforts de collecte de fonds en 
améliorant ses relations avec les donateurs, les médias et le 
grand public, qui constituent des groupes de soutien indis-
pensables à la mise en œuvre des programmes. L’UNHCR 
renforcera la gestion, l’exécution et le contrôle du programme 
en faveur des réfugiés au Kenya, de façon à réaliser ses objec-
tifs opérationnels. Les projets de gestion et de réhabilitation de 
l’environnement seront également consolidés dans les camps 
de réfugiés, ainsi que dans les communautés d’accueil.

Effet escompté

L’implication croissante du Gouvernement dans la gestion 
des affaires d’asile lui permettra, à terme et avec l’appui de 
l’UNHCR, de s’acquitter de ses obligations internationales au 
titre de la Convention de 1951 sur le statut des réfugiés et de 
la Convention de 1969 de l’OUA. La mise en place de struc-
tures, de processus et de procédés solides exigera d’intenses 
efforts de constitution de capacités, nécessitant des activités 
substantielles de défense de la cause et de formation, ainsi 
qu’un appui fi nancier conséquent de la part du Gouvernement. 
Jusque là, l’UNHCR continuera de mener toutes les activités 
de protection, de concert avec le Gouvernement. Les réfu-
giés seront recensés moyennant des procédures de DSR, les 
demandeurs d’asile se verront distribuer des papiers et des 
efforts seront déployés pour réduire encore l’incidence de la 
violence sexuelle ou liée à l’appartenance sexuelle, pour ren-
forcer les mécanismes de règlement des confl its et pour mieux 
assurer la sécurité physique dans les camps. L’Organisation 
poursuivra également ses programmes de réinstallation, qui 
ont été couronnés de succès jusqu’à présent. Les opérations 
de rapatriement massif demeureront tributaires de l’issue des 
processus de paix relatifs à la Somalie et au Soudan ; en re-
vanche, le rapatriement individuel des réfugiés se poursuivra. 

L’implication des différents intervenants dans la conception et 
la planifi cation du programme en faveur des réfugiés au Kenya 
permettra, espère-t-on, de sensibiliser l’opinion publique au 
sort des réfugiés et d’inciter les donateurs à contribuer aux 
secteurs sous-fi nancés du programme.

La poursuite des activités environnementales en 2004 servira 
non seulement à atténuer les dégâts causés par la présence 
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des populations réfugiées, mais également, espère-t-on, à 
réduire les risques d’antagonisme intercommunautaire ; ceci 
favorisera une amélioration progressive des relations entre la 
communauté d’accueil et la population réfugiée.

Organisation et mise en œuvre

Structure de gestion

Pour assurer la bonne exécution des opérations prévues 
en 2004, l’UNHCR conservera une délégation à Nairobi, 
laquelle sera appuyée par deux sous-délégations à Dadaab 
et à Kakuma. Au total, les opérations seront gérées par 31 
collaborateurs internationaux, 122 nationaux, 10 VNU et cinq 
administrateurs auxiliaires.

Coordination

Conformément aux directives politiques fi xées lors de la ré-
union organisée à Addis-Abeba en février 2003 pour débattre 
de la politique et de la stratégie régionales, la délégation de 
Nairobi se concertera avec les Services régionaux d’appui 
technique de l’UNHCR et d’autres délégations de l’Organisa-
tion dans la région, afi n de défi nir une approche intégrée de 
l’opération de rapatriement librement consenti des réfugiés 
soudanais, dans l’éventualité où un accord de paix serait 
conclu. Le personnel de l’UNHCR au Kenya restera en con-
tact avec Opération Survie au Soudan (organisation chef de 
fi le des Nations Unies, qui suit attentivement le processus 
de paix), ainsi qu’avec la délégation en Somalie, et amor-
cera une coopération avec le Bureau de l’Envoyé spécial du 
 Kenya, chargé de suivre les négociations de paix relatives à 
la Somalie.

La promulgation de la loi sur l’asile semblant probable dans 
un avenir proche, une attention particulière sera accordée 
aux efforts du Gouvernement pour instituer un Département 
chargé des affaires de réfugiés. L’UNHCR coopérera avec 
le PAM pour assurer l’approvisionnement en vivres, étudiera 
avec l’UNICEF les possibilités de prise en charge des activités 
relatives aux enfants et consultera les organismes gouver-
nementaux spécialisés, ainsi que le PNUE, sur la mise en 
œuvre d’un programme de sauvegarde de l’environnement à 
l’intérieur et aux alentours des camps de réfugiés. Le PNUD 
et d’autres acteurs du développement seront invités à ac-
croître l’assistance aux communautés qui accueillent des 
réfugiés. L’UNHCR exécutera les activités prévues au titre 
de l’UNDAF.
 
L’UNHCR échangera des informations avec les autorités, les 
donateurs et les ONG afi n d’assurer une planifi cation interac-
tive du programme d’assistance aux réfugiés. Ce processus 
de collaboration renforcera les partenariats et ralliera l’appui 
indispensable à la bonne exécution du programme. Les par-
tenaires d’exécution seront invités à mobiliser des fonds com-
plémentaires et à assumer l’entière responsabilité de certains 
éléments du programme. L’Organisation continuera en outre 
à évaluer les performances de ses partenaires d’exécution et 

à former le personnel des organismes gouvernementaux et 
des agences d’exécution.  Bureaux
Nairobi

Dadaab

Kakuma

Partenaires
Organisme gouvernemental

Secrétariat national aux réfugiés

ONG

African Refugee Training and Employment Service

African Rehabilitation and Educational Programme

CARE International (Kenya)

Comité international de secours

Fédération luthérienne mondiale

Handicap International

National Council of Churches of Kenya

Vision mondiale (Kenya)

Autres

Deutsche Gesellschaft für Technische Zusammenarbeit

OIM

PAM

PNUD

PNUE

UNDAF

UNICEF

Budget (dollars E.-U.)
Activités et services Programme annuel

Protection, suivi et coordination 5 351 315

Abris / autres infrastructures 1 344 969

Activités génératrices de revenus  80 066

Appui opérationnel (aux partenaires) 3 688 959

Assainissement  341 549

Assistance juridique 1 943 007

Besoins domestiques 2 567 649

Bétail  25 000

Eau  842 559

Education 1 944 450

Production vivrière  21 000

Santé 2 207 148

Services communautaires 1 008 016

Sylviculture  275 000

Transport / logistique 2 217 301

Vivres  320 827

Total des opérations 24 178 815

Appui au programme 3 669 432

Total   27 848 247
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